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Evaluation UE 3 3 S 5 : Rôles infirmiers, organisation du travail et interprofessionalité
 (1 ECTS) 
Responsable UE : OS/NN

 GROUPE :

	Nom des étudiants
	CP

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




Secteur d’activité et/ou spécialité présenté :	

	Critères d’autoévaluation du travail du groupe

	Note
	Appréciations 

	

· L’anticipation, programmation et répartition des tâches (2 points)

· Collaboration au sein du groupe (+/- autres professionnels) (2 points)


· La résolution de problèmes (1,5 points)


· La recherche documentaire (1,5 points)


· La communication dans le groupe, gestion de conflits (1,5 points)
  
· Intérêt de la découverte (1,5 points))

	
	

	Total
	/10 points
	


Numéro du groupe évaluateur :                                                                                    Nom du formateur:

Evaluation UE 3 3 S 5: Rôles infirmiers, organisation du travail et interprofessionalité
 (1 ECTS)
Responsable UE : OS/NN

Groupe évalué : 

	Nom des étudiants
	CP
	Nom des étudiants
	CP

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Grille d’évaluation entre pairs

Secteur d’activité et/ou spécialité présenté :
 : 

	Critères
	Note
	Appréciations

	
L’activité (description du travail, formation, compétences, intérêt, limite) est présentée de façon synthétique et pertinente (2 points)

	
	

	Les éléments de collaboration/coopération en équipe interprofessionnelle/pluridisciplinaire sont identifiés :
· Eléments facilitants
· Eléments faisant obstacle (2 points)

	
	

	La transférabilité du travail de groupe-->Exercice infirmier (2 points)

	
	

	Pertinence des supports et outils pédagogiques 
Les sources bibliographiques sont indiquées
Respect du temps
Répartition de la parole
Qualité de l’animation                                             (2 points)
	
	

	Evaluation globale jury formateurs                         ( 2 points)
	
	

	Note évaluation par les pairs
10 points
	
	

	Note auto-évaluation du groupe
10 points
	
	

	TOTAL
20 points
	
	



Numéro du groupe évaluateur :                                                                                    Nom du formateur: 

Modalités d’évaluations
Répartition autonome des étudiants en groupes de 5 à 7 étudiants dans chaque ¼ de promotion.
Les étudiants choisissent la thématique professionnelle à partir d’une liste fournie par les formateurs :
· Hygiéniste
· Infirmière de recherche clinique
· IPA
· IDE de santé au travail
· IDE coordinatrice de SSIAD
· IDE en milieu carcéral
· Bloc opératoire (IBODE/IADE)
· IDE en HAD
· IDE puéricultrice (PMI)
· IDE à la protection judiciaire de la jeunesse
Les coordonnées des professionnels seront transmises aux étudiants.
Les étudiants doivent se documenter sur le secteur professionnel concerné (activités particulières, conditions d’exercices, modalités d’exercice, conditions d’admission, compétences spécifiques, conditions de travail, interprofessionnalité, limites de l’exercice, etc.)
Les étudiants préparent une grille d’entretien qu’ils vont conduire auprès des professionnels. Cette grille est à valider par les référents de l’UE lors du TD1 ou 2.
Les étudiants ont la possibilité de rencontrer les professionnels sur les temps prévus de TPG, ils doivent systématiquement informer les formateurs de la date et l’horaire de RDV avec ces professionnels.
Chaque groupe fera le bilan de l’avancée de chaque séquence de TPG aux formateurs référents de l’UE. En cas d’absence, les étudiants se doivent d’en faire part au formateur référent de l’UE et d’organiser avec les membres de son groupe des modalités dégradées (répartition du travail, visio etc.).
Les étudiants doivent ensuite analyser les diverses informations recueillies documentaires et lors de l’entretien pour en faire une présentation orale de 20min avec support (powerpoint, word, poster etc.) auprès du ¼ de promotion et des formateurs. Ce temps comprend un temps d’échange et de questions des étudiants et des formateurs.
Les étudiants doivent se munir de leur ordinateur pour l’évaluation.
Ils sont tenus d’être présent sur l’intégralité du temps de présentation de tous les groupes du ¼ de promotion concernée.
Evaluation : 10 points d’autoévaluation et 10 points d’évaluation par les pairs (tirage au sort d’un groupe)
Modalités de rattrapage
Dossier écrit sur 20 points évalué par les formateurs de l’UE
Les étudiants reprennent la thématique initiale qu’ils ont élaborée en groupe. Ils rédigent un dossier de 3 à 4 pages reprenant les éléments clés de la profession concernées (activités particulières, conditions d’exercices, modalités d’exercice, conditions d’admission, compétences spécifiques, conditions de travail, interprofessionnalité, limites de l’exercice, etc.)
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